
P
L
A

N

Économies d’énergie, confort,  
revalorisation du patrimoine : 

rénovation 
énergétique  

en copropriété

L ’ H A B I T A T  C O L L E C T I F



2

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

. . . . . . . . . . . . . . . .

28

GLOSSAIRE
Audit -

Conseil syndical -

Copropriété

Rénovation thermique -

Répartiteur de frais de chauffage

Syndic

SOMMAIRE

Économies d’énergie, confort,  
revalorisation du patrimoine : 

rénovation énergétique  
en copropriété



objectifs, difficultés et
   perspectives  
Le secteur du bâtiment est le premier consommateur 
d’énergie en France et est à l’origine de près d’un 
quart des émissions de gaz à effet de serre. Les loge-
ments existants, construits pour la plupart d’entre eux 
alors qu’aucune réglementation thermique n’existait, 
en sont largement responsables. Or la France s’est 
fixé des objectifs ambitieux dans le cadre du Grenelle 
Environnement : réduire de 38% les consommations 
d’énergie des bâtiments existants d’ici à 2020.

La rénovation thermique des bâtiments existants est 
essentielle. Les rénovations sont moins fréquentes 
dans l’habitat collectif que dans l’habitat individuel, 
surtout dans le secteur privé car leur mise en œuvre y 
est plus complexe.

Les travaux à réaliser pour rendre un bâtiment per-
formant énergétiquement dépendent de sa date de 
construction, de sa localisation, de son état initial, 
mais aussi, en copropriété, de l’engagement des copro-
priétaires et des gestionnaires du bâtiment.

Une rénovation bien menée conduit à un triple béné-
fice :

s฀ DES฀ÏCONOMIES฀D�ÏNERGIE฀ET฀DONC฀DES฀FACTURES฀MOINS฀
élevées,
s฀ Un meilleur confort,
s฀ UNE฀AUGMENTATION฀DE฀LA฀VALEUR฀PATRIMONIALE฀DU฀BÊTI-
ment.

Destiné aux copropriétaires en habitat collectif, 
ce guide indique les étapes à suivre pour mener à 
bien un projet de rénovation thermique. 



des rénovations 
                     importantes 
    à mener 
Des particularités à prendre en compte

Un parc assez récent, mais des performances  ■
 énergétiques à améliorer 

trois quarts des logements 
en copropriété
après 1949

-

-

limiter leur consommation d’énergie

Une large part de locataires ■

44 % des occupants locatai-
res 51 % des propriétaires

Une copropriété, c’est quoi ?
copropriété

lot partie privative
quote-part de parties communes

syndicat des copropriétaires
assemblées géné-

rales

gérée par un syndic -

dispose d’un conseil syndical
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Accélérer la rénovation thermique des bâtiments

Un objectif majeur du Grenelle Environnement. ■

plan Bâtiment Grenelle

adoption de nouvelles lois
▶ loi Grenelle 1

400 000 logements
800 000 logements 

sociaux

▶ loi Grenelle 2
-

Tous les secteurs sont concernés

l’État et ses établissements publics
avant fin 

2012

constructions neuves

1er janvier 2013
28 octo-

bre 2011 bâtiments de bureaux d’enseignement
établissements d’accueil de la petite enfance logements 
en zone ANRU.

 Pour en savoir plus, sur la RT dans l’existant et le DPE, 
 consultez les guides de l’ADEME : 
 « Rénovation, la réglementation thermique » et  
 « Le diagnostic de performance énergétique »

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 www.plan-batiment.legrenelle-environnement.fr/
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◆ DPE collectif
audit énergétique 

1er janvier 
2012 et le 31 décembre 2016

-

◆ contrat de performance énergétique
plan de travaux

◆ vote des travaux d’économie d’énergie 
et de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre

-

2

◆ installation de compteurs d’énergie ther-
mique ou de répartiteurs de frais de chauffage

Qu’est ce qu’un contrat de performance 
énergétique ?

niveau de consommation d’éner-
gie

copropriété est dédommagée

 Pour en savoir plus sur les règles de majorité  
 dans les copropriétés, rendez-vous page 16.
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◆ voter 
des travaux 

 « d’intérêt collectif »

-

-

Des collectivités locales déjà en action ■

-

opérations de réhabili-
tation

-

-

-

-

Calendrier prévisionnel

mars 
2011

juin 2011

juin 2011.

L’OPATB qui s’est terminée à Grenoble fin 2009 s’est traduite par : 
 

 de travaux, 

2.
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Une opération « phare » pour les copropriétés

ville de Paris -

-

Copropriété 
Objectif Climat -

‡

-

-

-

▶ -

-

▶

‡

.

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 ile-de-france.ademe.fr/coproprietes-objectif-climat.html

plans climat énergie territo-
riaux 

-

-

-



les clés
d’une rénovation 
réussie 
Bien souvent, à l’occasion d’un changement de système 
de chauffage collectif, d’un ravalement de façades, d’une 
réparation de la toiture ou encore lors du constat de fac-
tures d’énergie élevées, les copropriétaires s’interrogent 
sur l’intérêt d’entreprendre une rénovation.

Pas de précipitation, il ne faut pas risquer de faire de 
mauvais choix. Il faut avant tout réunir les conditions 
et passer par des étapes incontournables pour assurer 
le succès d’une opération de rénovation :

s฀ UNE฀ANALYSE฀APPROFONDIE฀DE฀LA฀SITUATION�฀)L฀FAUT฀S�AC-
corder le temps de la réflexion ;
s฀ L�ADHÏSION฀ DES฀ COPROPRIÏTAIRES�฀ DU฀ SYNDIC฀ ET฀ DU฀
conseil syndical au projet ;
s฀ UN฀PROGRAMME฀DE฀TRAVAUX฀ADAPTÏ฀Ì฀LA฀COPROPRIÏTÏ฀�฀
s฀ UN฀PLAN฀DE฀FINANCEMENT฀BIEN฀CONSTRUIT฀�
s฀ UN฀ACCOMPAGNEMENT฀DE฀LA฀COPROPRIÏTÏ฀TOUT฀AU฀LONG฀
de l’opération de rénovation.

La réglementation thermique dans l’existant 
-

lors de la rénovation des bâtiments existants

performances minimales

doit être inférieure à une consommation d’énergie 
de référence

 Pour en savoir plus, consultez le guide ADEME 
 « Rénovation, la réglementation thermique ».



Faire adhérer les parties prenantes

Mobiliser le syndic et le conseil syndical  ■

-

‡

Respecter la marche à suivre

-

plusieurs étapes sont incontournables.

au minimum 2 ans

autour 
de 3 à 4 ans.

Année 1
s฀RÏFLEXION฀DU฀CONSEIL฀SYNDICAL฀

ET฀DU฀SYNDIC�฀RECHERCHE฀DES฀INFORMATIONS฀
ET฀PRÏPARATION฀DU฀PROJET

Année 1 ou 2 s฀VOTE฀DE฀LgAUDIT฀ÏNERGÏTIQUE฀
EN฀ASSEMBLÏE฀GÏNÏRALE

Année 3 ou 4
s฀VOTE฀DE฀L�ACCOMPAGNEMENT฀

Ì฀LA฀CONSULTATION฀DES฀ENTREPRISES฀
DES฀PREMIERS฀TRAVAUX฀RETENUS฀

Année 4 ou 5 s฀VOTE฀DES฀PREMIERS฀TRAVAUX฀

Année 4, 5, 6 ou plus s฀RÏALISATION฀DES฀TRAVAUX฀

Année 2 ou 3 s฀RÏALISATION฀DE฀LgAUDIT฀ÏNERGÏTIQUE฀
�SI฀POSSIBLE฀EN฀PÏRIODE฀DE฀CHAUFFE	

s฀PRÏSENTATION฀AUX฀COPROPRIÏTAIRES฀
DES฀RÏSULTATS฀DE฀LgAUDIT฀

ET฀DU฀PLAN฀PLURIANNUEL฀DE฀TRAVAUX฀
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-

Mieux informer les copropriétaires   ■
 en amont des prises de décisions

-

-

travail préparatoire d’information des copropriétai-
res

Obtenir l’adhésion du plus grand nombre ■

-

SYNDIC
SYNDIC
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Mettre en place un plan de financement

Prévoir un programme de travaux :  
l’importance d’une approche globale

-

travaux ponctuels
-

peu efficaces

-

-

la réno-
vation globale de l’immeuble

-

-

-



Se faire accompagner à toutes les étapes

s’entourer 
d’acteurs et de conseillers compétents

-

-

plusieurs organismes.

Les Espaces Info ■ ‡Énergie 

-

Espaces Info‡Énergie

-

-

-

-



Ensuite ? Ne pas sauter d’étape essentielle !

Réaliser un audit énergétique ■

-

Les Agences départementales d’information  ■
 sur le logement

ADIL
-

Les associations de copropriétaires ■

UNARC ( -

www.unarc.asso.fr)

UNPI
ANCC

Les syndicats professionnels ■

FNAIM -

UNIS
SNPI -

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 www.infoenergie.org/

 Pour trouver l’EIE le plus proche de chez vous,  
0810 060 050  

 (pour la France métropolitaine, prix d’un appel local)

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 www.anil.org/fr/votre-adil/
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▶ faire le point sur l’état actuel du bâtiment
▶ préconiser des solutions d’amélioration

C’est une étape incontournable et un outil indispensa-
ble d’aide à la décision.

Comment se déroule un audit énergétique ?
▶

mieux connaître l’ensemble 
des éléments du bâtiment -

-

▶

plan d’ac-
tions détaillé et hiérarchisé

-

-

Comment choisir le bureau d’études ?
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Faire réaliser des devis   ■
 et choisir les professionnels

prépare les cahiers des charges1 consulte plu-
sieurs entreprises

Voter les travaux en assemblée générale ■

se 
votent à la majorité absolue -

Suivre les travaux aux côtés du syndic ■

conseil syndical -

interlocuteur privilégié du Syndic 

l’ADEME. 

Les règles de majorité en copropriété
-

majorité simple à la majorité des millièmes 
des copropriétaires présents ou représentés

de tous les 
millièmes des copropriétaires

double majorité les 
2 / 3 des millièmes et la majorité de tous les copropriétaires, 
présents ou non -

unanimité

Les discussions en assemblée générale : 
sachez anticiper

au moins 
21 jours avant sa tenue -

doivent être intégrés à l’ordre du jour
tous les documents justificatifs

deux 
mois avant la tenue de l’assemblée générale.
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et des professionnels

-

-

Une rénovation réussie : 
la tour de Clisson à Nantes

-

rénovation 
thermique des façades

économie d’énergie de 
64 % par an.

-

-

-

étude énergétique

-

900 000 E

120 000 E

4 600  
 à 6 000 E

Pour plus de détail, consultez ADEME & Vous n° 36 de juin 2010  
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Les parties communes

parties communes -

agir globalement

-

quelles priorités
pour être efficace ?
L’efficacité énergétique des travaux à entreprendre 
est conditionnée par l’approche globale de la réno-
vation :

s฀ IL฀EST฀POSSIBLE฀DE฀VISER฀D�EMBLÏE฀UNE฀RÏNOVATION฀ÏQUI-
valente au label bâtiment basse consommation énergé-
tique rénovation (BBC rénovation 2009), à savoir une 
consommation de 80 kWh / m2 / an en moyenne ;
s฀ LORS฀D�UNE฀RÏNOVATION�฀IL฀NE฀FAUT฀PAS฀PERDRE฀DE฀VUE฀
la requalification thermique, mais aussi acoustique et 
architecturale du bâtiment ;
s฀ SI฀LA฀RÏNOVATION฀EST฀RÏALISÏE฀PAR฀ÏTAPES�฀IL฀EST฀NÏCES-
saire d’effectuer certains travaux en même temps, 
pour ne pas compromettre le succès de l’opération et 
réaliser toutes les économies d’énergie possibles. 

Pour bien vendre ou bien louer un appartement, la loca-
lisation, le prix, l’esthétique comptent pour beaucoup, 
mais le niveau des charges également ! Un logement 
bénéficiant d’un bon classement sur l’étiquette énergie 
du DPE (B ou C) trouvera plus facilement acquéreur ou 
locataire car à l’usage ses charges seront moins élevées, 
d’autant plus si les prix de l’énergie augmentent. 

-

-



1 : 

anciens, construits avant 1948, sont en moyenne plus performants que ceux construits entre 

-

∎ isolation thermique  
par l’extérieur 1

∎ isolation de la toiture

∎ isolation du plancher  
entre le rez-de-chaussée  
et les caves

∎ amélioration ou remplacement  
du système de chauffage 2 

∎ amélioration ou remplacement  
du système de production  
d’eau chaude sanitaire 

∎ amélioration ou remplacement  
du système de ventilation

∎ optimisation de diverses  
installations électriques  
(éclairage, ascenseur…)

∎ installation d’énergies renouvelables  
(panneaux solaires thermiques,  
panneaux photovoltaïques)



Les parties privatives

parties privatives

-

Un impératif : la répartition  
des frais de chauffage

individualisation des frais de chauffage (et d’eau chaude sani-
taire) est obligatoire

répartir plus équitablement 
les frais de chauffage
diminuer les consommations globales -

∎ isolation des murs par l’intérieur

∎ installation d’équipements permettant 
de diminuer les consommations d’eau 
froide et chaude (économiseurs d’eau  
sur les robinets et les douches…)∎ modernisation  

du chauffage individuel : 
remplacement d’une vieille chaudière 
par une chaudière performante

∎ modernisation du chauffage individuel : 
installation d’une régulation du chauffage 
(thermostats programmables,  
robinets thermostatiques)

∎ modernisation du chauffage individuel : 
en cas de chauffage électrique,  
remplacement de vieux convecteurs  
par des émetteurs très performants

∎ remplacement des fenêtres
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Les énergies renouvelables en copropriété, 
c’est possible !

économiquement 
intéressant bon 
investissement pour l’environnement -

2.

Produire l’eau chaude sanitaire avec une ins-
tallation solaire thermique

-

-

2

Chauffer et produire de l’eau chaude avec 
une chaudière au bois

2

Il peut être intéressant d’équiper 

la copropriété d’un système de 

l’eau, si le bâtiment dispose de 

la surface nécessaire et bénéficie 

d’une bonne orientation et d’un 

ensoleillement suffisant.
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indispensable,
           le plan de  
financement 
Le financement des travaux peut présenter des diffi-
cultés pour les copropriétaires. C’est d’autant plus vrai 
si les montants sont élevés et si les travaux se succè-
dent sur plusieurs mois ou plusieurs années.

Pour soutenir les particuliers dans leurs investisse-
ments, plusieurs aides sont disponibles mais elles sont 
complexes et diverses. Il est donc important pour une 
copropriété de se faire accompagner pour mettre en 
place un plan de financement efficace associant les 
subventions, les aides fiscales et les prêts mobilisables 
aux différentes échelles. 

Les aides présentées ci-après sont celles en place au 
moment de la sortie de ce guide (novembre 2010). 
Elles sont susceptibles de changer en 2011.

 Pour en savoir plus sur les aides financières, 
 consultez le site de l’ADEME à l’adresse suivante : 
 www.ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet 
 Vous trouverez également des informations très complètes  
 sur le guide de l’ADEME « Les aides financières ». 

 Renseignez-vous aussi auprès des ADIL  
 et sur le site de l’ANIL, qui recense les aides locales : 
 www.anil.org/fr/profil/vous-achetez-vous-construisez/ 
 financement/ aides-des-collectivites-locales/



L’éco-prêt à taux zéro

-

éco-prêt à taux zéro

demandé individuellement 
par chacun des copropriétaires

-

Pour des travaux 
impliquant toute la copropriété

20 000 E

bouquet de 2 travaux 30 000 E bou-
quet de 3 travaux amélioration de 
la performance énergétique globale

Le crédit d’impôt développement durable

de 15 % à 50 % travaux 
d’amélioration énergétique

de 25 % à 
50 % équipement utilisant les 
énergies renouvelables -

pompes à chaleur équipements de raccorde-
ment à un réseau de chaleur

3 logements par an maximum -

8 000 E par logement
résidence principale

5 ans au minimum.



La TVA à 5,5 %

TVA à taux réduit

facturés par 
l’entreprise

réduction de l’ordre de 12 % -

Attention !

1

-

 Pour en savoir plus, consultez le guide de l’ADEME 
 « Les aides financières habitat ».  

 Pour connaître d’autres exemples de rénovation financée  
 grâce à l’éco-prêt à taux zéro, consultez : 
 ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/ 
 eco-pret-a-taux-zero ou  
 www.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Chapitre-I-L-eco-pret-a-taux-zero.html#fiche  

Un exemple concret

réduction de 65 % des 
consommations énergétiques

12 200 E฀
2

5 700 %.

69 E฀

33 E
129 E 102 E
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La contribution du locataire  
aux travaux d’économies d’énergie

-

reverser une partie 
des économies de charges

1 -

le locataire voit 
sa facture énergétique baisser et le bailleur ne sup-
porte pas seul le coût des travaux.

la 
moitié des économies estimées sur les charges

15 ans maximum.

1 Les travaux peuvent concerner :

renouvelable. 

Les aides des collectivités territoriales

-

Espace Info‡Énergie.

Les aides de l’ADEME

-

pré-diagnostic
audit énergé-

tique
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Les aides de l’Anah

éco-subvention -

subventions -

loyer 
intermédiaire -

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 www.anah.fr/

 Pour en savoir plus  
 consultez le guide de l’ADEME 

 « Les aides financières habitat » 

 Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet 
 www.ecosubvention.fr/ 

  08 25 15 15 15

installation d’un 
chauffe-eau solaire collectif pré-dia-
gnostic

diagnostic thermique
investisse-

ments 

pas cumulables

Fonds Chaleur
-

contactez 
votre direction régionale ADEME.



27

Nous remercions l’ANIL et l’UNARC pour leur appui à la réalisation de ce guide.

Le fonds de travaux

création 
d’un fonds pour des travaux susceptibles d’être déci-
dés dans les trois années à venir

encadrer l’utilisation de ce fonds

▶ impossibilité

▶ obligation

▶ possibilité

Les propositions des banques

prêts 
dédiés aux économies d’énergie

Éco-prêts™

www.ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet

Les prêts des distributeurs d’énergie,  
des professionnels du chauffage et de l’isolation
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-

www.ademe.fr

0 810 060 050


